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     ASSEMBLEE DES FRANÇAIS DE L’ETRANGER  
                                      

                           Tananarive, le 29 août 2020 
 

Objet : refus d’hospitalisation d’un Français de Madagascar atteint du Covid 19 au CHU de la Réunion. 
 

Monsieur l’Ambassadeur, 
 

Les difficultés « relationnelles » avec le département Français de la Réunion tendent à se multiplier, ce 

qui, dans le contexte d’Etat d’urgence et de crise sanitaire à Madagascar, est préoccupant pour notre 

communauté. 
 

Nous pensions qu’en qualité de citoyens Français, nous avions de droit un libre accès à ce département 

Français mais  cela ne semble pas être le cas. Trois situations  corroborent le développement d’un 

ostracisme des pouvoirs publics réunionnais envers les citoyens Français résidents à Madagascar.  
 

Il y eut d’abord la suspension durant un mois des vols d’évacuation des Français de Madagascar vers 

la Réunion, sur décision du Préfet. Cette suspension équivalait à une fermeture de frontière d’un 

département Français aux citoyens Français de Madagascar. L’objet de cette suspension n’a pas 

convaincu nos compatriotes résidents. 
 

La police de l’air et des frontières de la Réunion exige un dossier très complexe pour l’entrée dans ce 

département Français avec notamment la fourniture d’une attestation de domicile de résidence et une 

motivation du déplacement. Donc un Français résident à Madagascar ne peut plus se rendre librement 

à la Réunion s’il n’y a pas de domicile et un motif circonstancié ! 
 

Enfin, selon des témoignages et des documents en ma possession, le Directeur du CHU de St-Denis de 

la Réunion a refusé l’hospitalisation d’un patient Français atteint du Covid 19 en provenance de 

Diégo-Suarez alors que le processus d’évacuation sanitaire était bouclé. Cette dernière information est 

extrêmement grave car elle retire à notre communauté la certitude d’avoir accès aux soins hospitaliers 

de standard français sur le territoire français le plus proche.  
 

L’émoi de la communauté face à ce constat de rejet est très grand. Il me revient, en qualité d’élu 

représentant cette communauté, de solliciter votre avis en qualité d’ambassadeur responsable de notre 

communauté à Madagascar, par rapport à cette situation relationnelle anxiogène avec ce département 

Français. En vous remerciant de bien vouloir alerter nos dirigeants nationaux face à une situation qui 

pose problème. 
 

Je vous présente, Monsieur l’Ambassadeur, l’expression de mes salutations respectueuses et courtoises. 
 

Copie au Sénateur Richard Yung,  Copie au Président de l’UFE Madagascar 

Copie au CA de Français du Monde Madagascar 

 
Jean-Daniel Chaoui 

Président de Français du Monde Madagascar  

Conseiller des Français de l’étranger   

Conseiller à l’Assemblée des Français de l’Etranger 
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